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Le 5 juillet 2006 
 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL SUPERIEUR DE LA FONCTION PUBLIQUE 

 
TERRITORIALE SEANCE PLENIERE DU 4 JUILLET 2006 

 
 
Cette séance plénière avait un ordre du jour particulièrement chargé à la veille des vacances. 
D'emblée, plusieurs organisations, dont la nôtre, ont fait part de leur étonnement de constater que le projet 
de loi de modernisation de la Fonction publique d'Etat ait été examiné par l'Assemblée nationale alors que 
celui qui concerne la Fonction publique territoriale est en attente. 
La Direction générale des Collectivités locales nous a précisé qu'il n'avait rien d'anormal à ce cheminement 
puisque le projet de loi de modernisation de la FPT a déjà fait l'objet d'un examen par le Sénat. Il sera très 
certainement proposé à l'Assemblée nationale lors de sa session extraordinaire qui devrait se tenir en 
septembre prochain. 
 
En tout cas, il nous a été confirmé que ce projet ne souffrira d'aucun retard, contrairement aux inquiétudes 
que nous avons évoquées. Le Conseil supérieur de la FPT a ensuite abordé l'ordre du jour suivant: 
 
1. PROJET DE DECRET RELATIF A L'ABAISSEMENT DES SEUILS DE CREATION DES EMPLOIS 
RELEVANT DE CERTAINS GRADES DE CATEGORIE A DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
 
Ce décret a été adopté à l'unanimité. La FA-FPT a néanmoins fait part de certaines réserves, estimant- que 
les EPIC et notamment les Offices d'HLM auraient du être également concernés par ce texte.  
Une réflexion sera engagée par la DGCL au regard du projet de loi sur l'habitat qui est en cours d'examen 
par le Parlement et qui aborde la question des agents de l'Office. 
 
2. PROJET DE DECRET RELATIF A LA PROMOTION INTERNE DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX 
 
Ce projet a été adopté à l'unanimité. Seule la CGT a voté contre. Plusieurs organisations dont la nôtre, ont 
insisté pour que le ratio de promotions exceptionnel soit inversé, à savoir que 2 agents puissent être promus 
à la suite d'un recrutement. Cette possibilité n'a malheureusement pas été confirmée par le Ministère. 
Néanmoins, le texte propose une amélioration sensible du dispositif pendant une période de 5 ans. 
 
3. PROJET DE DECRET MODIFIANT LE DECRET N° 87.1099 DU 30 DECEMBRE 1987 PORTANT 
STATUT PARTICULIER DU CADRE D'EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX 
�
Ce texte qui ne pose pas de problème particulier a été adopté à l'unanimité, la CGT votant néanmoins 
contre. 



 
4. PROJET DE' DECRET MODIFIANT LE DECRET N° 87-1100 DU 30 DECEMBRE 1987 PORTANT 
ECHELONNEMENT INDICIAIRE APPLICABLE AUX ATTACHES TERRITORIAUX 
�
Texte adopté à l'unanimité, la CGT votant contre. 
 
5. PROJET DE DECRET PORTANT MODIFICATION DE L'ECHELONNEMENT INDICIAIRE DE 
CERTAINS CADRES D'EMPLOIS DE CATEGORIE B 
 
Ce projet de décret qui améliore la situation de la catégorie B ne répondait pas totalement à notre attente.  
La FA-FPT souhaitait déposer un amendement que nous avons retiré, à la suite de la promesse faite par la 
DGCL d'ouvrir ce chantier de réflexion au cours de l'automne 2006 avec une perspective d'aboutir à des 
propositions d'amélioration vers le mois de novembre. Notre Fédération a également insisté pour que 
l'ensemble de ces débats et de ces réflexions ait bien lieu dans les formations spécialisées du Conseil 
supérieur de la FPT. Nous avons en effet estimé que c'est dans ces formations que les questions des agents 
territoriaux peuvent être le mieux traitées, dans la mesure où le groupe de travail des signataires de l'accord 
de janvier 2006 semble beaucoup plus préoccupé par la problématique des agents de l'Etat. 
A ce propos, la FA-FPT a cité la question de l'Action sociale qui, dans cet accord, touche essentiellement les 
fonctionnaires de l'Etat et laisse très peu de place aux fonctionnaires territoriaux. 
 
6. PROJET DE DECRET RELATIF AUX EQUIVALENCES AUX CONDITIONS DE DIPLOMES REQUISES 
POUR SE PRESENTER AUX CONCOURS D'ACCES AUX CORPS ET CADRES D'EMPLOIS  
DE LA FONCTION PUBLIQUE 
�
Ce texte qui tend à mettre en conformité la France par rapport aux directives européennes, ne présentait pas 
de problème particulier. La FA-FPT a simplement demandé à ce qu'en matière de V AE, on atteigne l'objectif 
de mise en place des règles d'équivalence automatiques pour alléger le système. Néanmoins, s'agissant des 
textes sur lesquels nous n'avions pas eu le temps matériel d'émettre nos observations, plusieurs 
organisations, dont la nôtre, n'ont pas participé au vote. Le projet a, néanmoins été adopté. 

7. PROJET DE DECRET RELATIF AUX CONDITIONS D'ACCES ET AUX MODALITES 
D'ORGANISATION DES CONCOURS POUR LE RECRUTEMENT DES DIRECTEURS DE POLICE 
MUNICIPALE 
 
Ce texte n'a pas fait l'objet de discussion particulière, si ce n'est que la FA-FPT a souhaité que le jury soit 
limité à 6 membres. Le texte a obtenu un avis unanime, hormis la CGT qui a voté contre et la CFTC qui s'est 
abstenue. 
 
8. PROJET DE DECRET FIXANT LES MODALITES D'ORGANISATION DE L'EXAMEN 
PROFESSIONNEL PREVU A L'ARTICLE 5 DU DECRET PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE 
D'EMPLOIS DES DIRECTEURS DE POLICE MUNICIPALE 
�
Un amendement ayant eu un avis favorable du gouvernement précise que dans la composition du jury parmi 
les deux fonctionnaires de catégorie A, la personne désignée sous le nom de directeur de police municipale 
est bien un membre 'du cadre d'emploi des directeurs de police municipale. 
Cet amendement est également pris en considération pour le point 9. Ce texte lié au précédent a été adopté. 
La FA-FPT a voté pour. 
 
9. ARRETE FIXANT LES MODALITES D'ORGANISATION DES EXAMENS PROFESSIONNELS PREVUS 
AUX ARTICLES 25, 26 ET 27 DU DECRET PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D'EMPLOIS 
DES DIRECTEURS DE POLICE MUNICIPALE 
�
Ce projet d'arrêté qui est également lié aux deux textes précédents a fait J'objet d'un vote positif, la CGT 
votant contre et la CFDT s'abstenant. 
 
 
 
 
 



 
10. PROJET DE DECRET FIXANT LES MODALITES D'ORGANISATION DE L'EXAMEN 
PROFESSIONNEL D'ACCES DES CHEFS DE POLICE AU CADRE D'EMPLOIS DES CHEFS DE 
SERVICE DE POLICE MUNICIPALE 
�

Ce projet de décret lié également au précédent a fait l'objet d'un vote positif. 
 
 
11. PROJET DE DECRET MODIFIANT LE DECRET N° 2004-1014 DU 22 SEPTEMBRE 2004 PORTANT 
MODIFICATION DE CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AU RECRUTEMENT DES INGENIEURS 
TERRITORIAUX 
�
Ce projet a été adopté à l'unanimité. Il allège le dispositif de participation aux examens professionnels pour 
l'accès au cadre d'emplois des ingénieurs. 
 
12. PROJET DE DECRET PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AU 
RECRUTEMENT DANS LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE (INGENIEURS TERRITORIAUX. 
�
Ce texte est une adaptation de certaines dispositions par rapport au décret précédent. Il a été approuvé à 
l'unanimité. 
 
13. PROJET DE DECRET MODIFIANT LE DECRET N° 2000-1 068 DU 30 OCTOBRE 2000 FIXANT LES 
CONDITIONS D'ACCES ET LES MODALITES D'ORGANISATION DES CONCOURS POUR LE 
RECRUTEMENT DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
�
Ce projet supprime un certain nombre d'épreuves obligatoires pour Je concours des adjoints administratifs 
territoriaux. Ces épreuves passent de 6 à 4. Par ailleurs, l'épreuve orale d'entretien est redéfinie pour mieux 
répondre au niveau de ce concours. Ce texte a été approuvé à l'unanimité. 
 
14. DEBAT SUR LA NOTE D'ORIENTATION RELATIVE A LA REFORME DE LA CATEGORIE C 
 
La DGCL nous a transmis, il y a quelques temps, une note de problématique concernant la refonte de la 
catégorie C dans- la Fonction publique territoriale que vous trouverez en annexe. Il s'agit bien d'une note 
d'orientation et non d'un texte définitif. Ces propositions, bien qu'encore imparfaites et qui nécessiteront un 
important travail de concertation, répond néanmoins à un certain nombre de préoccupations. L'ensemble des 
organisations s'est exprimé en séance plénière pour dire que ce projet va dans le sens d’une amélioration 
sérieuse par rapport à la situation actuelle. Toutes les organisations ont néanmoins émis des réserves sur 
"un ou l'autre aspect de la note. En ce qui concerne la FA-FPT, nous avons fait l'intervention suivante: 
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Le projet de réforme de la catégorie C dans la FPT qui nous est soumis par la DGCL répond en partie à nos 
attentes, notamment par une réduction des cadres d'emplois existants et un recrutement à deux niveaux afin 
de tenir compte des diplômes ou de la formation acquise. Un cadre d'emplois unique allant de l'échelle 3 à 
l'échelle 6 va permettre aux territoriaux de la catégorie C une perspective de carrière. Nous demandons que 
les agents intégrés dans le cadre d'emplois des adjoints techniques qui bénéficiaient dans leur cadre 
d'emplois d'origine de la catégorie active puissent la conserver. 

La Fédération Autonome reste sur sa position quant à la situation des TOS lors de leur transfert vers la 
Fonction publique territoriale, en demandant la suppression des cadres d'emplois spécifiques et l’intégration 
de ces personnels dans les cadres d'emplois existants. 
 
 



 
Pour la filière technique, nous demandons l'intégration du cadré d'emplois des gardiens d'immeuble dans 
celui des adjoints techniques, car malgré le contexte de transformation de la nature des OPHLM, les 
gardiens immeubles ont la possibilité de conserver le statut de la FPT. 

. 
Pour le cadre d'emplois des agents de maîtrise, nous proposons de fusionner les trois grades existants en 
un grade en échelle 6, doté d'un échelon exceptionnel à 18 529. Ils seront reclassés à l'indice égal ou 
immédiatement supérieur de l'échelle 6. 
 
Pour la filière administrative, la FA-FPT souhaite un recrutement à l'échelle 4 par concours sur titres pour les 
agents titulaires d'un diplôme de niveau V. Par ailleurs, constatant le faible pourcentage d'avancements par 
la voie de la promotion interne du fait du lien avec les recrutements externes et dans le souci de conserver 
une cohérence avec la filière technique, nous proposons la création d'un grade d'encadrement de la filière 
administrative comportant le grade d'adjoint administratif hors classe en échelle 6, doté d'un échelon 
exceptionnel à 18 529. 
 
Concernant le cadre d'emplois de la police municipale, nous demandons que les chefs de police (grade en 
extinction), qui sont classés actuellement au même niveau que les agents de maîtrise principaux, puissent 
bénéficier de l'échelon exceptionnel à 18 529, afin de maintenir la hiérarchie indiciaire à l'égard des gardiens 
et brigadiers de police municipale. 
 
Pour la filière médico-sociale, nous demandons la suppression du ratio promu-promouvable entre les 
échelles 4 et 5 des cadres d'emplois des A TSEM, des auxiliaires de soin ainsi que des auxiliaires de 
puériculture. 
 
Pour le cadre d'emplois des agents sociaux, pour lequel il est prévu un recrutement en E3 sans concours, 
nous proposons l'instauration d'un examen professionnel pour l'accès en E4, dans un souci de cohérence de 
la construction statutaire. 
 
Aucune proposition n'est faite pour le cadre d'emplois des sapeurs-pompiers non officiers. Nous proposons 
que le grade d'adjudant, qui est classé actuellement au même niveau que l'agent de maîtrise principal, 
puisse bénéficier de l'échelon exceptionnel à 18 529, afin de maintenir la hiérarchie indiciaire à l'égard des 
sergents et caporaux. 
 
Pour ce qui est des personnels administratifs, techniques et spécialisés des SDIS, il existe des agents qui 
ont pour mission la réception des appels de secours, le déclenchement et le suivi de l'alerte des centres de 
secours, il assure la réception et l'orientation des demandes de secours parvenant au 18/112. Ils assurent 
des missions comparables à celles du corps des permanenciers dans la FPH. Nous proposons de créer un 
cadre d'emplois d'opérateur en trois grades allant de l'échelle 3 à l'échelle 6. 
 
Enfin, dans un souci de cohérence des métiers et de reconnaissance de leurs missions, la FA-FPT propose 
pour tous les cadres d'emplois une échelle 6 terminant à IB 499. 
�
En ce qui concerne la réforme de la catégorie C, un certain nombre de décrets d'application nous ont 
été annoncés pour la séance plénière du Conseil supérieur du 14 septembre prochain. Nous sommes 
conscients que cette réforme n'est de loin pas parfaite, mais nous sommes satisfaits de voir qu'un 
certain nombre de dispositifs la concernant sont en train d'évoluer rapidement et cela conforte notre 
choix de soutenir le projet de réforme de la Fonction publique territoriale. 
Aujourd'hui, les organisations qui n'ont pas voté positivement ce projet de loi de modernisation de la 
Fonction publique territoriale, le 16 novembre dernier au Conseil supérieur, reconnaissent elles-
mêmes des avancées sensibles. 
�
15. PRESENTATION DU RAPPORT 2005 DE LA COMMISSION DE DEONTOLOGIE 
�
�En fin de séance, le Président de la Commission de Déontologie, compétent pour la FPT, Michel BERNARD, 
nous a présenté son rapport annuel de 2005 qui n'a fait l'objet d'aucun commentaire particulier. Il peut être 
tenu à votre disposition si vous le souhaitez auprès du secrétariat de la Fédération. 
�
 



 
16. PRESENTATION DU RAPPORT RELATIF AUX ASSISTANTS MATERNELS, AUX ASSISTANTS 
FAMILIAUX (SOUS RESERVE) 
�
Enfin le rapport relatif aux assistants maternels et aux assistants familiaux nia p'as pu être examiné par le 
Conseil supérieur, faute de temps et fera l'objet d'une présentation lors de la séance plénière du 14 
septembre prochain. 
 
Nous espérons que ce compte-rendu succinct vous permettra de mesurer l'important travail qui est accompli 
dans les instances paritaires nationales et qui nécessitent de nombreux déplacements en formations 
spécialisées. 
 
Nous restons à votre entière disposition et vous adresse toutes nos amitiés syndicalistes et nos souhaits de 
bonnes et heureuses vacances. 
 
 
 

Serge BOESCH                                                         Antoine BREINING 
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